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LIGUE BURUNDAISE DES DROITS DE L’HOMME « ITEKA » 

Agréée par l’Ordonnance Ministérielle n°530/0273 du 10 novembre 1994 revoyant l’ordonnance 

n°550/029 du 6 février 1991  

 

« Est membre de l’Union Interafricaine des Droits de l’Homme et des Peuples (UIDH), est membre 

affilié de la Fédération Internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH), a le statut 

d’observateur auprès de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples et a le statut 

consultatif spécial auprès de l’ECOSOC. La Ligue Iteka est décentralisée en 17 fédérations et 32 

sections».  

Bulletin hebdomadaire « ITEKA N’IJAMBO » n°186 de la Ligue Burundaise des Droits de l’Homme 

« ITEKA ».  

Semaine du 28 octobre au 3 novembre 2019 

 

  

En mémoire de Madame Marie Claudette Kwizera, trésorière de la Ligue Iteka, portée disparue depuis 

le 10 décembre 2015. De décembre 2015 au 3 novembre 2019, au moins 539 cas de disparitions 

forcées sont parvenus à la Ligue Iteka.  
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SIGLES ET ABREVIATIONS  

BGF                  : Banque de Gestion et de Financement 

BRB                  : Banque de la République du Burundi 

CDS                  : Centre de Santé 

CNDD-FDD  : Conseil National pour la Défense de la Démocratie-Front pour la Défense de la 

Démocratie  

CNL                :Congrès National pour la Liberté 

DCEFTP      : Direction Communale de l’Enseignement, de la Formation Technique et Professionnelle           

ECOFO       : Ecole Fondamentale 

FAB            : Forces Armées Burundaises  
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 0. INTRODUCTION  

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des allégations de violations, des atteintes et des 

violations des droits de l’homme ont été enregistrées comme suit : au moins 13 personnes tuées dont 7 

retrouvées cadavres, 1 enlevée, 1 victime de VBG, 2 torturées et 1 arrêtée arbitrairement. 

Parmi les victimes identifiées figurent 1 femme et 2 mineurs tués dont 1 élève ainsi qu’une femme 

arrêtée. 

Des Imbonerakure affiliés au parti CNDD-FDD, des policiers, des militaires et des administratifs sont 

pointés du doigt comme étant des présumés auteurs de la plupart de ces violations des droits humains.  

Ce bulletin relève des cas de tueries, de tortures et d’arrestations arbitraires dans le pays.  

Dans cette période, des cas d’attaque à main armée ont été rapportés dans certaines provinces du pays. 
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I. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS, DES VIOLATIONS ET ATTEINTES AUX DROITS DE 

L’HOMME  

I.1. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS DU DROIT A LA VIE  

I.1.1.DES PERSONNES TUEES PAR DES AGENTS ETATIQUES 

Une élève tuée en commune Ntahangwa, Bujumbura Mairie 

En date du 28 octobre 2019, au quartier Carama, zone Kinama, commune Ntahangwa, Bujumbura 

Mairie, Chadia Nishimwe, élève en 5ème année à l’ECOFO Gasenyi est morte suite aux coups de fouet 

infligés par Lodie Nitereka alias Maman Dorine, enseignante. Selon des sources sur place, cette dernière 

avait donné un devoir à domicile aux élèves de sa classe et a frappé des élèves qui ne l’avaient pas fait. 

Selon les mêmes sources, le lendemain, la population voisine de la famille de Chadia très en colère est 

venue assiéger l’école et la maitresse a pris fuite. Aïsha et Assumpta, respectivement directrice de cette 

école et maitresse responsable ont été arrêtées et détenues au cachot de la zone urbaine de Kinama et 

elles ont été relâchées le 30 octobre 2019, vers 19 heures. 

Un nourrisson tué en commune Giharo, province Rutana 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 28 octobre 2019 indique qu’en date du 27 octobre 

2019, sur la colline Gitanga, zone et commune Giharo, Salvator Bigirimana, policier a tué le nommé 

Niyomugisha, âgé de 4 mois, fils de Bernard Ndikumana et de Virginie Nduwimana. Selon des sources 

sur place, l’enfant avait un problème de la malformation de la tête. Le présumé auteur a été arrêté.  

I.1.2.DES PERSONNES TUEES PAR GENS NON IDENTIFIES 

Une personne tuée en commune Muha, Bujumbura Mairie 

En date du 30 octobre 2019, vers 19 heures, un homme armé de fusil de type pistolet s’est introduit dans 

un ménage du quartier Musama III, zone urbaine de Kanyosha et a tiré sur la tête d’Evangeline 

Inamahoro alias Maman Gift, mère de trois enfants qui lavait son bébé dans sa maison. Selon des sources 

sur place, la victime est morte sur le champ et son enfant a été blessé. Selon la police, la victime 

n’appartenait à aucun parti politique et des enquêtes ont commencé. 

Trois personnes tuées en commune Mukaza, Bujumbura Mairie 

Dans la nuit du 1er novembre 2019, au quartier Rohero I, commune Mukaza, Bujumbura Mairie, 

Melchisédech Ntaraka, cadre de la BRB, Joseph Hicuburundi surnommé Mugamba et Juvénal 

Cishahayo, tous hommes d'affaires ont été tués par balles et 3 autres blessés lors d'une attaque des 

hommes armés de fusils et de grenades. Selon des sources sur place, trois individus ont débarqué vers 

21 heures de leur voiture de type ractis de couleur rouge et ont fait irruption dans un bistrot dénommé 

« chez Gilbert » situé sur la jonction avenue Muyinga et l’avenue Ruyigi, au quartier Rohero I dans la 

municipalité de Bujumbura. Ces présumés auteurs se sont alors dirigés vers le comptoir et ont commencé 

à tirer beaucoup de balles. Selon les mêmes sources, trois travailleuses du même bistrot ont été arrêtées 

par la police pour des raisons d'enquête. 
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Un corps sans vie retrouvé en commune et province Bururi 

En date du 1er novembre 2019, sur la colline Muzima, zone Muzenga, commune et province Bururi, un 

corps sans vie de Salvator Niyongabo, originaire de la même colline, a été retrouvé près d'un bistrot de 

la localité. Selon des sources sur place, cet homme avait passé la soirée du 31 octobre 2019 à partager 

un verre avec ses amis au même cabaret.  Selon les mêmes sources, le mobile de ce crime reste inconnu 

et trois personnes qui avaient passé la soirée avec la victime ont été arrêtées pour des raisons d’enquête. 

Cinq corps sans vie retrouvés en commune Rugombo, province Cibitoke 

En date du 2 novembre 2019, vers 20 heures, dans la rivière Rusizi, à la 10ème transversale, sur la colline 

Rusiga, commune Rugombo, province Cibitoke, cinq corps sans vie des hommes non identifiés ont été 

repêchés par des pêcheurs. Selon des sources sur place, ligotés et couverts de sang, ces corps ont été 

repêchés par des pêcheurs qui ont été contraints de quitter les lieux par des policiers, des militaires et 

des Imbonerakure. Tout près de la rivière Rusizi, il y a des positions des forces de sécurité dont des 

positions policières localisées à Mparambo et à Rukana. Selon les mêmes sources, ces corps ont été 

enterrés par des habitants de cette localité sous la supervision des policiers en date du 3 novembre 2019.  

Une personne tuée en commune et province Kayanza 

En date du 1er novembre 2019, la nuit, sur la colline Kirema, commune et province Kayanza, Didace 

Mbonihankuye, âgé de 64 ans, veilleur à la DCEFTP Kayanza, originaire la sous colline Bihororo, 

colline Muhweza, commune et province Kayanza, a été tué à coups de gourdins par des gens non 

identifiés à son lieu de travail. Selon des sources sur place, un ordinateur et une plaque solaire 

appartenant à ladite direction communale ont été volés après ce crime. 

I.2. DES PERSONNES ENLEVEES ET/OU PORTEES DISPARUES 

Une personne disparue en commune et province Cankuzo 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 29 octobre 2019 indique qu’en date du 27 octobre 

2019, Pierre Ntibanyiha, cultivateur, originaire de la colline Kavumu, zone Minyare, commune et 

province Cankuzo, est porté disparu. Selon des sources sur place, la victime a quitté son domicile en 

date du 27 octobre 2019 et a été vu pour la dernière fois sur la colline Murehe. Selon l'administrateur de 

la commune Cankuzo, Innocent Nyandwi, dans une réunion des chefs de services, dirigée par Désiré 

Njiji, Gouverneur de cette province, a fait savoir que le chapeau de la victime a été trouvé le long de la 

rive de la rivière Kayongozi et que la victime aurait été emportée par ce cours d'eau quand elle rentrait 

de la colline Murehe.  

I.3.DES PERSONNES TORTUREES PAR DES IMBONERAKURE ET DES POLICIERS 

Un membre du parti CNL torturé en commune Gitaramuka, province Karuzi 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 28 octobre 2019 indique qu’en date du 27 octobre 

2019, vers 19 heures, sur la colline Bugwana, zone Ntunda, commune Gitaramuka, province Karuzi, 

Pacifique Ntaconayigize, membre du parti CNL a été arrêté et tabassé par un groupe d'Imbonerakure 
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dont Jérôme Ndayisenga, Diomède Ndayikeje et Majambere qui ont aussi déchiré ses habits. Selon des 

sources sur place, la victime était à six cent mètres de son domicile et rentrait chez elle. Selon les mêmes 

sources, les présumés auteurs l'accusaient d'être un opposant politique. Cette victime en a informé le 

chef de colline et le chef de zone mais ces dernières n'ont pas réagi.  

Une personne torturée en commune Kayokwe, province Mwaro 

En date du 29 octobre 2019, au centre Gihinga, rond-point route Mwaro-Bujumbura, à un lieu 

communément appelé Kugicupa, Dieudonné Nshimirimana, un Imbonerakure âgé de 30 ans, a été 

tabassé par un policier de la garde présidentielle à l’aide d’un ceinturon militaire et de bottines. Selon 

des sources sur place, lors de l’inauguration d’un bâtiment de la BGF à Mwaro par le Président de la 

République, Pierre Nkurunziza, la victime est allée observer et suivre des chiens policiers qui assuraient 

la sécurité du Président. Selon les mêmes sources, un des policiers qui gardait ces chiens policiers l'a 

appelé et lui a fait coucher sur la route et l’a battu avec ceinturon militaire et sautait sur son dos avec des 

bottines jusqu’à perdre connaissance. Le présumé auteur a cessé ces actes lorsque la population est venue 

assister à la scène de torture. 

I.4. DES PERSONNES ARRETEES PAR DES POLICIERS ET DES MILITAIRES  

Une personne arrêtée en commune Matana, province Bururi 

En date du 1er novembre 2019, le soir, sur la colline Rubanga, commune Matana, province Bururi, 

Nadine Dusabe, belle-sœur d’un surnommé Kaburimbo, a été arrêtée par des policiers de la commune 

Matana, province Bururi. Selon des sources sur place, son arrestation a eu lieu après une fouille 

perquisition organisée par des policiers et des militaires à son domicile qui y ont saisi une paire des 

habits de son époux décédé, retraité ex-FAB. Selon les mêmes sources, Nadine Dusabe a été directement 

conduite au cachot de la police à Matana. Ces policiers et militaires ont aussi encerclé et fouillé le 

domicile de David Ninganza alias Kaburimbo1 depuis 16 heures jusque tard dans la nuit et celui de sa 

mère situé toujours sur la colline Rubanga.  

I.5. DES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE 

Une élève violée en commune Kiganda, province Muramvya 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 29 octobre 2019 indique qu’en date du 27 octobre 

2019, sur la colline et commune Kiganda, province Muramvya, S. M., âgée de 17 ans, élève en 9ème 

année à l’ECOFO Kiganda II, résidant sur la colline Burenza, de la même commune, a été violée par 

Vincent Nduwimana, âgé de 20 ans, cultivateur et résidant sur la colline Kiganda. Selon des sources sur 

place, le présumé auteur l’a violée chez lui alors qu’ils revenaient d’un cabaret. Ce présumé auteur a été 

arrêté et détenu au commissariat communal de Kiganda. 

                                                
1 En 2016, la tête de David Ninganza alias Kaburimbo, ex- FAB a été mise à prix par le Président du sénat Révérien Ndikuriyo 

qui avait appelé à son assassinat en promettant une somme de 5 millions de fbu à quiconque lui amènerait cette personne 

morte ou vivante. 
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II. FAITS SECURITAIRES  

Un membre du parti CNL blessé en commune Gitaramuka, province Karuzi 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 28 octobre 2019 indique qu’en date du 27 octobre 

2019, vers 19 heures, sur la colline, zone et commune Gitaramuka, province Karuzi, Apollinaire 

Niyongendako alias Ijwi, âgé de 36 ans, enseignant, membre du parti CNL, a été attaqué et blessé au 

niveau de la tête par Sindayigaya alias Sidoro, Imbonerakure de cette colline. Selon des sources sur 

place, cette victime rentrait chez elle à bord de sa moto et traversait le bois paroissial au centre de 

Gitaramuka lorsque le présumé auteur s’est positionné au milieu de la route et l’a frappé sur la tête avec 

sa matraque. La victime est tombée et a perdu connaissance tandis que l’auteur a quitté le lieu. Elle a été 

évacuée au CDS privé des Soeurs à Gitaramuka par un passant qui a observé la scène. La victime a 

précisé que c'est son appartenance politique qui est la cause de cette attaque.  
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III. CONCLUSION  

Des allégations de violations, des atteintes et des violations des droits de l’homme consécutives à la 

dégradation du contexte politique depuis le début de la contestation du troisième mandat du Président 

Pierre Nkurunziza continuent d’être enregistrées dans les différents coins du pays. 

Des cas de tueries, de tortures et d’arrestations arbitraires continuent d’être relevés dans certaines 

localités du pays.  

 Au cours de cette semaine, des attaques à main armés continuent d’être rapportés dans certaines 

provinces du pays.  

La Ligue Iteka s’insurge contre l’impunité des crimes qui est attribuée aux proches du parti CNDD-

FDD. Des membres de ce parti impliqués dans différents crimes jouissent de l’impunité avec une 

complicité affichée des pouvoirs publics.  

 

  

 

 

   

  

  

  

   

   

  

 

 


